
  

ANNEXE R.I.F.S.E.E.P. – Conseil d’Administration du 26 septembre 2025 
 

 
A. LA FILIERE ADMINISTRATIVE 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Attachés territoriaux (A) : 
 

 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

I.F.S.E. I.F.S.E. 

Logement pour nécessité 

de service 

C.I.A. 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

 
Montant maximal 

brut annuel 

Groupe 1 Fonction de Direction Générale 36 210,00 € 3 017,50 € 22 310,00 € 1 859,17 € 6 390,00 € 

 
Groupe 2 

Fonction de Direction - Direction 

Adjointe – Fonction de Responsable 
de structure 

 
32 130,00 € 

 
2 677,50 € 

 
17 205,00 € 

 
1 433,75 € 

 
5 670,00 € 

Groupe 3 
Fonction de Responsable de Service – 

Chargé de mission 
25 500,00 € 2 125,00 € 14 320,00 € 1 193,33 € 4 500,00 € 

 
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

Cadre d’emplois des Rédacteurs territoriaux (B) : 
 

 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour nécessité 
de service 

 
C.I.A. 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal brut 

annuel 

 
Groupe 1 

Fonction de Direction / Fonction 

de Responsable de Service – 

Adjoint à la Direction 

 
17 480,00 € 

 
1 456,67 € 

 
8 030,00 € 

 
669,17 € 

 
2 380,00 € 

 
Groupe 2 

Fonction relevant d’une expertise 

particulière, coordination, 

instruction de dossier 

 
16 015,00 € 

 
1 334,58 € 

 
7 220,00 € 

 
601,67 € 

 
2 185,00 € 

Groupe 3 
Autres fonctions relevant de la 

catégorie B 
14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 
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Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Adjoints Administratifs territoriaux (C ) : 
 

 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

I.F.S.E. I.F.S.E. 

Logement pour nécessité 

de service 

C.I.A. 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

 
Montant maximal 

brut annuel 

 

 
Groupe 1 

Fonction d’encadrement avec technicité 

et responsabilité d’adjoint – 

d’encadrement équipe/ unité – Agent 

d'exécution avec sujétions particulières 
et polyvalence - Référent d’activité 

 

 
11 340,00 € 

 

 
945,00 € 

 

 
7 090,00 € 

 

 
590,83 € 

 

 
1 260,00 € 

Groupe 2 Fonction opérationnelle, d’exécution 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 

 

 
B. LA FILIERE TECHNIQUE 

Arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du développement durable des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Techniciens territoriaux (B) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
€ 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour nécessité 
de service 

 
C.I.A. 

 
Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 

mensuel 

 
Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 

mensuel 

Montan 

t 

maximal 

brut 
annuel 

 
Groupe 1 

 
Fonction de Direction / Fonction de Responsable 

de Service – Adjoint à la Direction 

 
19 660,00€ 

 
€1 638,33€ 

 
13 760,00€ 

 
1 146,67€ 

 
2 680,00€ 

Groupe 2 
Fonction relevant d’une expertise particulière, 

coordination, instruction de dossier 
18 580,00€ 1 548,33€ 13 005,00€ 1 083,75€ 2 535,00€ 

Groupe 3 Autres fonctions relevant de la catégorie B 17 500,00€ 1 458,33 € 12 250,00 € 1 020,83 € 2 385,00 
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Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Agents de maîtrise territoriaux (C) : 
 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour 
nécessité de service 

 
C.I.A. 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

 

 
Groupe 1 

Fonction d’encadrement avec technicité et 

responsabilité d’adjoint – d’encadrement équipe/ 

unité – Agent d'exécution avec sujétions 

particulières et polyvalence - Référent d’activité 

 

 
11 340,00 € 

 

 
945,00 € 

 

 
7 090,00 € 

 

 
590,83 € 

 

 
1 260,00 € 

Groupe 2 Fonction opérationnelle, d’exécution 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 

 
Cadre d’emplois des Adjoints techniques territoriaux (C) : 

 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour 
nécessité de service 

 
C.I.A. 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

 
Groupe 1 

Fonction d’encadrement avec technicité et 

responsabilité d’adjoint – d’encadrement équipe/ 

unité – Agent d'exécution avec sujétions 
particulières et polyvalence - Référent d’activité 

 
11 340,00 € 

 
945,00 € 

 
7 090,00 € 

 
590,83 € 

 
1 260,00 € 

Groupe 2 Fonction opérationnelle, d’exécution 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 
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C. FILIERE ANIMATION 

 
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l'Etat des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Animateurs territoriaux (B) : 
 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour 

nécessité de service 

 
C.I.A. 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Groupe 1 
Fonction de Direction / Fonction de 

Responsable de Service – Adjoint à la Direction 
17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669,17 € 2 380,00 € 

Groupe 2 
Fonction relevant d’une expertise particulière, 

coordination, instruction de dossier 
16 015,00 € 1 334,58 € 7 220,00 € 601,67 € 2 185,00 € 

Groupe 3 Autres fonctions relevant de la catégorie B 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 

 
Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du 

décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Adjoints territoriaux d'animation (C) : 
 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour 

nécessité de service 

 
C.I.A. 

 
Montant maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

 

 
Groupe 1 

Fonction d’encadrement avec technicité et 

responsabilité d’adjoint – d’encadrement 

équipe/ unité – Agent d'exécution avec 

sujétions particulières et polyvalence - 
Référent d’activité 

 

 
11 340,00 € 

 

 
945,00 € 

 

 
7 090,00 € 

 

 
590,83 € 

 

 
1 260,00 € 

Groupe 2 Fonction opérationnelle, d’exécution 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 
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D. FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Arrêté du 23 décembre 2019 équivalence provisoire pris pour l'application au corps des conseillers techniques de service social 
des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Conseillers territoriaux socio-éducatifs (A) : 
 

 
Groupes 

 
Fonctions 

I.F.S.E. C.I.A. 

Montant 

maximal brut 
annuel 

Montant 

maximal brut 
mensuel 

Montant 

maximal brut 
annuel 

Groupe 1 
Fonction de Direction - Direction Adjointe – Fonction de 

Responsable de structure 
25 500,00 € 2 125,00 € 4 500,00 € 

Groupe 2 Fonction de Responsable de Service – Chargé de mission 20 400,00 € 1 700,00 € 3 600,00 € 

 
Cadre d’emplois des Cadres territoriaux de santé infirmiers et techniciens paramédicaux (A) : 

 

 

 
Groupes 

 

 
Fonctions 

I.F.S.E. C.I.A. 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Groupe 1 
Fonction de Direction - Direction Adjointe – Fonction de 

Responsable de structure 
25 500,00 € 2 125,00 € 4 500,00 € 

Groupe 2 Fonction de Responsable de Service – Chargé de mission 20 400,00 € 1 700,00 € 3 600,00 € 

 
Cadre d’emplois des Infirmiers territoriaux en soins généraux (A) : 

 

Groupes Fonctions I.F.S.E. C.I.A. 

Groupe 1 
Fonction de Direction - Direction Adjointe – Fonction de 
Responsable de structure 19 480,00 € 1 623,33 € 3 440,00 € 

Groupe 2 Fonction de Responsable de Service – Chargé de mission 15 300,00 € 1 275,00 € 2 700,00 € 

 
Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service social des administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

Cadre d’emplois des Assistants territoriaux socio-éducatifs (A) : 
 

Groupes Fonctions I.F.S.E. C.I.A. 

Groupe 1 
Fonction de Direction - Direction Adjointe –Fonction de 
Responsable de structure 19 480,00 € 1 623,33 € 3 440,00 € 

Groupe 2 Fonction de Responsable de Service – Chargé de mission 15 300,00 € 1 275,00 € 2 700,00 € 
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Arrêté du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la catégorie B des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

Cadre d’emplois des Infirmiers territoriaux (B) : 
 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour 

nécessité de service 

 
C.I.A. 

Montant 

maximal 

brut annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Groupe 1 
Fonction de Direction / Fonction de 
Responsable de Service – Adjoint à la 
Direction 

9 000,00 € 750,00 € 5 150,00 € 429,17 € 1 230,00 € 

 
Groupe 2 

Fonction relevant d’une expertise 
particulière, coordination, instruction de 
dossier 

 
8 010,00 € 

 
667,50 € 

 
4 860,00 € 

 
405,00 € 

 
1 090,00 € 

 
Cadre d’emplois des Aides-soignants territoriaux (B) : 

 

 
 

 
Groupes 

 
 

 
Fonctions 

 
I.F.S.E. 

I.F.S.E. 

Logement pour 

nécessité de service 

 
C.I.A. 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut 
annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut annuel 

 

 
Groupe 1 

Fonction d’encadrement avec technicité et 

responsabilité d’adjoint – d’encadrement 

équipe/ unité – Agent d'exécution avec 

sujétions particulières et polyvalence - 
Référent d’activité 

 

 
11 340,00 € 

 

 
945,00 € 

 

 
7 090,00 € 

 

 
590,83 € 

 

 
1 260,00 € 

Groupe 2 Fonction opérationnelle, d’exécution 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 

 
 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Cadre d’emplois des Agents sociaux territoriaux (C) 
 

 

 
Groupes 

 

 
Fonctions 

I.F.S.E. C.I.A. 

Montant 

maximal brut 

annuel 

Montant 

maximal 

brut 
mensuel 

Montant 

maximal 

brut annuel 

 

 
Groupe 1 

 
Fonction d’encadrement avec technicité et responsabilité d’adjoint – 
d’encadrement équipe/ unité – Agent d'exécution avec sujétions parti- 
culières et polyvalence - Référent d’activité 

 

 
11 340,00 € 

 

 
945,00 € 

 

 
1 260,00 € 

Groupe 2 Fonction opérationnelle, d’exécution 10 800,00 € 900,00 € 1 200,00 € 
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